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AIlT.. 2. -: Le ministre des colonies est· chargé .de 

l'exécution du présent décret.. 


fait à Paris, le 1er ayril 1936~ 
ALSEIlT LEBRUN.. 

Par le Président de la République: 
. Le ministre des co/,Qnies, 

Jacques STEIlN. 

Sauvegarde de la producllon du caoutchouc 

ARRETE No 175 promulgUOJli: aa Togo la loi do. 

3 avril 1936 complétant l'article 8 de /,Q /,Qi du 

31 mars 1931 tendant: 10 à créer des calssesdecom. 

pellSation en vue d'assurer la ?wavegorde de la pro

duction do. caoutchollC dn.Jts les colonies, pays de 

protecümd et territoires sous. mandat français; 20 à 

établir une taJ;e spéciale sur certaiJZs produits colo

nÛlux frm:çais et étrangers. 


LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHEVALI~R DE LA LE:oION 'DJ HONNEUR1 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu la loi du 3 avril 1936 complétant l'article 8 de la loi 
du 31 mars 1931 tendant: 10 à créer des caisses de compen~ 
satioll en vue d'assurer la sauvergarde de la production du 1 

.caoutcbouc dans les colonies, pays de protectorat et territoi~ ,i 

res sous mandat français; 20 à établir une taxe spéciale sur 
.certains produits coloniaux français et étrangers; . 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. -. Est promulguée dans le terri


toire du Togo placé sous le mandat de la France, la 

loi du 3 avril 1936 complétant l'article .8· de la loi du 

31 mars 1931 tendant: 10 à créer des caisses de com

pensation en vue d'assurer la sauvegarde de la pro· 

{)uction du ·caoutchouc dans les colonies, pays de 

protectorat et territoires sous mandat français; 2<> à 

établir-<tne taxe spéciale sur certains produits c<>lo

niaux français et étrangers. 


. Pprto-Novo, le 6 mai 1936.· 

D,ESANTI. 

Le sénat et la chambre des députés ont adopté; 
Le président de la République promulgue la loi dont la 


teneur suit; ,r 


ARTICLE· PREMIER. L'article 8 de ia loi du 31 mars 

1931, tendant: 10 à créer des caisses de compensation 

en vue d'assurer la sauvegarde de la production du 

caoutchouc ·<jans les colonies, pays de protectorat et· 

territoires sous mandat français; 20 à établir une taxe' 

spéciale isur les impo~tations de caoutéhouc et pro

duits manufacturés à base de caoutchouc; de café, de 

sisal et de produits manufacturés à base de. sisal, est 

oomplété c<>mme suit:,· . 


« Café (sans changement); 
« Sisal et fibres assimilées (phornium tenax, aloès 


et. autres végéta'llX filamenteux, non dénommés, no 114 

du tarif desdouaneI?) et produits manufacturés à base 

de ces végétaux pour la proportion forfaitaire de Il:la


. tière brute qu'Hs renferment: 10 cen~imes par kilo
gramme; 

« Fibres de coc<> et q'abaca:. 10 centimes par kilo
gramme; ... .. 

« Filés de cooo ,et produits manufacturés à base 

de fibres de coco et d'abaca: 30 centimes par kilo

gramme », 


ii 

ART. 2. Les détails d'·application des disPositions 
qui .précèdent seront réglés par arrêté du minisj:re. des· 
finances. ., 

La .présente loi, délibérée. et adoptée pat le sénat 
et par la chambre· des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Faità Patis, le 3 avril 1936 . 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de· la Republique: 
.Le ministre des co[Qiûes, 

Jacques STERN. 
Le ministre des fiJtànces,· 

. Marcel RÉONIER. 
Le milÙst'e de l'ag rieul/arB, 

Paul TIiELLIER. .. 
Le ministre do. commerce et de l'industrie, 

Georges BONNET.' 

ACTES DU'. POUVOIR LOCAL 

Service des travaux pU,bUcs el des mines' ~ 

ARRETE N° 167 réorgllJÙsimt le service. des travaux 
publics et des m.lJtes du Togo. . 

L'ADMINISTRATEUR EN OiE!' DE,S COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION b 1HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE p. l" 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 
et les pouvoirs. du Commissaire de la RépubHquê au Togo; 

Vu le décret du 5 août 1910, portant rénrganisation du per
sonnel des travaux publics et des mines des cOlonies autres 

. que l'Indochine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion 
et tous âctes ultérieurs le modifianti 

Vu le décret du 23 novembre 1934 .portant réduction des· 
dépenses administratives du Togo; 
. Vu J'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 réorg~nisant le 
service des travaux publics, du ,cbemin de fer' et du wharfj 

Vu la dépêche ministérielle nO 978 du Hi mars 1936,; 

ARRETE:· , 

ARTICLE PREMIER. ~. Le service des travaux pu
blics et des mines du Togo comprend: 

. 10 - La, direction; . 
20 - Les subdivisions. 

ART_ .2. - La direction comprend: 
1r - Secrétariat de la direction; 
20 Le bureau des finances; 
30 - Le bureau du matérie!.·. 

ART. 3. - Les subdivisions comprennent: 
·10 - La subdivision 'des travaux publics; . 
20 - La subdivision des routes; 
30 La subdivision du service radioélectriquè; 
40 - La section topographique.; 
50 - L'école professionnelle de Sokodé. 

ART: 4. ~ Les effectifs et leur répartition entre les 
différents organes du service ,permanent sont fixés 
conformém~nt aux tableaux A et B· annexés· au pré
sent arrêté. 

ART. 5., Le présent arrêté entrèra en vigÜeur le 

1er mai 1936 et sera publié et communiqué. partout 

où besoin sera .. 


Porto-Novo, le. 30 avril 1936. 
. DESANTI. 
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" 

Ingénieur 
Adjoint technique 

-9uvder d'art' " 

c , , 

A.:!joiht teèhni<j ue 

"lngénj~ur< :. 

,OpérlIteur 


, 
.Géomètre. 

, 

Ou'vrier d'ad 
" 

,Commis 
Chef de brigade 

Chefs'd'équipe 

.	Ouv riers " 
Ma'ître' ouvrier 
Ouvrier pri!,cipal 
O~v.rier. i . 

'COgllllÎS 
Ouv·rièrs 

,CIJ,efs d'éql1ipe 

Commis radio princ. 
Commis radio 

Tableau' A. 
PERSONNE,L DES CADRES GÉNÉRAUX ET COMMUNS 'SUPÉRIEURS , 

___M' 

.. .. ,,-, "",-" 
'" ' ' .. 

" EFFECTIFS 
. ~ELÈVE OBSERVA:rfoNS "CADRE 

" 
1 :PRÉSENTS l

, ' 

,c, 

D!RECTION : 

SECRÉTAI<lAT : 

BUREAU DES- FINANCES : 

BURE~U -DU ' MATkR'lEL : 

Sunmvls;oNmis T. P. : , , 
Général 

. 
'Local eu ropéen 

Sùs'mvùno!'\ DES ROUTES ,. 
Général 

SünmvlsloN DP SERVJCJ.i: __ 
,RAriîoÉLECTRJQUE : , 

l:oGal·e~ropéen, , 

-. 
, 

,SECTION' ~()POGRAPHiQUE : 
" 

Commun, supérieur 

E,COLE' P.ROFE$SI,~·NE~i.E , 


DE SOKODIl : 
. 
Conjm!!n 

'CADRE 

SE<:!RÊTARIA'l' : 

. BURE~U DES' FINANCES': 

-,BUREAU DU.MATÉRIEL : 

SUBDIVISION DES T. p, :' 
" 
Local 

Mémoit," 

Mémoire 

AiémoÎre 

M.énloire 

1 
1 
1. , 

ET DES, MINES DU TOGO 

Mé'moire 

Ménloire 

Mémoire 

3 
1 
2 

,4 
1 
1 
1 

SUSD;JVrS.JON DES R~U1'RS : 

Local ' , , 1 
3 
3 

SÛ~DlvrSI'ON- s~RVicE 
RA[)fOÊLECTRIQUJ? 

,Local 
-

.. 

, 

, 

, 
' , 

, , 

.. '';,Emplois tenus cumulliltivcm.ent au 
D~homey èt:~u -Togo~ 

, 

. 

0 
, 

1/2 
1/2 

" 

1 

1 
1 

1 

. 
1 

8EJl'FECT~F. TOlrAI.. 4 ," " 

" •,TOTA'L GÉNÉRAL 12 
' , [

1 --..... ", _.::. _.. ,., ._-- ,. ----..--_. ,
" 	 , 

PERSONNEL' DES CADRES LOCAUX 'DU SERVICE PERMANENT 'D~S TRAVAUX PUBLICS 

" 

E_F_FE_C_T_I_F_S~~_'__~___Ù~B_S_E~R_V_A_T~I_O_N_S_'__~~"-II 
l, Eniplois'te~us cumulativement 
( et -au Togo. . 

" 

1/2 , 

" 

, ..0 
" 

1 

1 
" , 1 

• 
... 

, ,', 

1/2 ' 

l, 
, " 

':' 
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c ,. 
. . , 

FONCTIONS, •, CADRE . EFFECTIFS OBSERVATIONS. , .. 

SECT10'N- TOPOGRAPHIQUE: . 
. 

, 
J 

'!CommiS 

r 


Calqueur 
. 

Maitre ouvrier 
Ou-vrÎers 

_. - . 

Local 
" 

ECOLE -PROFESSIONNELLE DIl 
, SOKODÉ : 

Local , 

TOTAL . , , . : .. . . 

Servic.. " perma"e..ts des' trava,"x publics' 

ARRETE No 168 ièglantl'exécution des travaux pa
blies; porfont orgtUtisatwn et 1bCl1JZt les attribations 

· et lllS IOllCtilJnÎtements des services per/lUlllents des 
travaux 'publics du Tcgo. 

L'ADMINISTRATEUR EN .CHEF DES COLONIÈS; 
. CHEVAU'ER _ DE LA LrotôN D~HONNEQRJ 

CoMMlSSAIRI! DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

'YIi·le décret'du 23. màrs 1921, déterminant les attributions 
et les ,pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu -le· décret du 5, aoOt 1910, portant réorgar:isation du per
sonnel ,des 'travaux publics et des -mineS des colonies. autres 
que l'Indochine,' la Martinique, 1. Guadeloupe et la Réunion 
et tous acres ultérk~urs.le mooifiant; l ' .. 
\ 

Vu 'Ie décret du 23 novembre 1934 potla~t' iédudion des 
dépenses administratives du Togo; , 

'Vu J'arrêté du 17 'mai 1935 fixant les attributions de J'ad
mInistrateur. supérieur; 

Vu l'arrêté nO 600 du 23 novembre .1934 réorganisant .le, 
s~ice des trayaux publics, du chemin de fer et du' w~arf; 

Vjl l'arrêté nO 580 du 22 décembie 1935 nommant le chef 
des services des travaux. publics et des chemins 
Dahomey et' du Togo sous-ordonnateur du budget 
~hemjn deJer et du wharf du Togo; 
· Vu la dépêche ministérielle nO 978 du 16 mars 

• • - - , - \ > 

ARRETE: . 

TITREPREMlER 

de fer. du 
annexe du 

193(;.;, 

CONSISTANCE DES TRAVAUX .- ORGANES ~AROÉS DE LEUR 
. EXÉCUTION 

· AIlTIcuipREMIER. - Consistance des travaux --' Les 
travaux publics comprennent les ,travaux afférents: 

.' A la voirie urbaine et routière (de grande 'Communi
cation et rurale); , 

Aùx bâtiments administratifs; 

et aÎIX ports maritimes et à. leurs dépendances. 

A l'urbanisme; . . ' 
· A, t'hydraulique agricole, industrielle èt urbaine; 
A: l'assainissement; 
A la navigation intérieure; 

· A la navigation maritime; 

. : :ART. 2:' - Organes chargés de 'les exécuter. - ·l1s 
sont.exécutés:· . , 

SOit" par' les services permanents des tnivaux pu~, 
bUes;. .. " 

'Soit par les servicestemporaires; 
.. Soit direclement par les organis,,!es territoriaux in
téressés (cercles (lU communes). ,. .' 

,
1 

, , -
1 

, 

" ,\ 

1 
3 

31 1 

..... '--.-

TITRE .11 

SE~VICES PERMANENTS DES TIlAVAUX PUBL-ICS 


A"TTRIl\UTIONS - O~OANisATION 


CHAPITRE PREMIER 
At/ribatteins des' service! . 

A~T; 3. - Attributions générales. ~ Le service 
perlllanent des travaux publics a dans.sesa!tr(butiçms:. ' 

10 - L'établissement des projets '.et l'exééution d.es, . 
travaux énumérés à l'article. 1er précédent, .qui ,ne sont 
pas confiés à des services temporaires n,i aux orga
nismes territoriaux. '.,' .2° - L'exploitation de.s services d'.irttérêt gé,néral' 
non concédés et non confiés à des services spéciaux 
créés 'pa, arrêté du. Commissairè' de la République. 

30 - La conservation ,du . de/maine public (délinii1 tation, alignements, etc). . . 
40 - '!-e contrôle des exploitations industrielleS' 

d'intérêt général, (eau, électricité, po,rts maritimes OU 
fluviaux' et leur outillage, chemins de fer, service de" 
transport sur· route, etc.), ou qui sont réglementairf!
ment placés sous la surveillance de l'administration 
(établissements dangereux. ou insalubres, . dépôts· d'ex
plosifs, etc): . . .. ~. ',' , 

.50 - Lé service des' l)1ines comprenant:' : 
al Toutes. questions' relatives à la. recherche et à 

l'exploitation des mine.s ou carrières. ~t contrôle de 
ces exploitations; .. . '. 

b) Contrôle des machines et appareils à,vap.eur, à 
explosion ou combustion tant maritimes que terres
tres; . . . '.. '. 

c) Immatriculation des véhicules automobiles' et dé
livrance des. pennis de conduire,. surVeillance de l.a cir~ 
culàtion; , '. '. .. 

6° ~ Le service topographique comprenant: 
a) Vérification des plans joints à ,toute demande 

d'acquisition ou de concession de te,railis; : 
b) Planimétrie etnivellement; . 
c) Lotissement; 
d) Travaux de" mêm~ nature exécutés 'en cesslon 

pour les particuliers. '. 
ART. 4•.~ Diverses catégo~ies d'attributions tech, " 

niques: Les' attributions indiquées sous ,lesrjos l 'à 4 
inclus de l'article precédent relllvènt du '.servicedes 
travaux publics proprement. dit, auquel ést' affecté un 
personnel appartenant awc divers. cadres spéciaux 
des. travàlQ[ publics, les' attribldions minières sont 
remplies avec le concours,qljand il y Il lieu; d'agents 
des mines secondantle,chef de'service,:enfin les attrj

. butions de la-section topographique .sont exercées par 
des' goomètres sOlls la direction du chef d~ servite des 
travauxptlblics. . . . 
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